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En Wallonie, la thématique du handicap 
a jusqu’ici été peu développée dans des 
publications scientifiques. Pour combler 
cette lacune importante en matière de 
santé, l’IWEPS, en collaboration avec 
l’AViQ, souhaite développer une série 
d’indicateurs permettant de caractériser 
et de suivre la question du handicap.

Ce Working paper constitue  la première 
étape de ce projet. Il se concentre sur les 
données collectées par le SPF Sécurité 
sociale qui est responsable de la recon-
naissance du handicap en vue de l’octroi 
de divers droits et autres formes d’aide.

Il est possible de distinguer trois popu-
lations-cibles pour la reconnaissance 
du handicap : les enfants jusqu’à 21 ans, 
les adultes de 21 à 65 ans et les plus de 
65 ans. Pour les enfants, les données 
de décembre 2016 ont été analysées et 
concernent 21 405 enfants jusqu’à 21 ans. 
Pour les adultes, ce sont les données de 
décembre 2018 qui ont été explorées et 
concernent 107 587 adultes jusqu’à 65 
ans et 117 161 personnes au-delà.

Une majorité d’enfants reconnus en situa-
tion de handicap (65 %) ont un pourcen-
tage d’incapacité physique ou mentale 

supérieur à 50% et 41 % obtiennent avec 
ce seul pilier les points nécessaires à la 
reconnaissance du handicap.

Parmi les personnes adultes de 21 à 
64 ans éligibles à l’allocation d’intégra-
tion (cumulant au moins sept points sur 
l’échelle d’autonomie), les difficultés à 
réaliser les tâches ménagères touchent 
fortement 85% des personnes tandis que 
les difficultés à se déplacer ont un impact 
considérable sur 63% des personnes.

Chez les personnes âgées de plus de 
65 ans répondant au même critère, les 
tâches ménagères sont rendues diffi-
ciles pour 95% d’entre elles et les dépla-
cements pour 81%.

Des indicateurs pourraient être déve-
loppés pour effectuer un suivi de la si-
tuation du handicap en Wallonie, il s’agit 
d’indicateurs démographiques et d’in-
dicateurs d’impact sur l’autonomie. Les 
données sur les pathologies à l’origine 
du handicap, utiles pour des analyses en 
lien avec l’autonomie et la démographie, 
sont jugées, pour l’instant, trop incom-
plètes pour permettre le développe-
ment d’indicateurs.

Dominique DUBOURG (AViQ)

Annick VANDENHOOFT (IWEPS)

RÉSUMÉ


